Les Certificateurs Associés sont accrédités 

pour tous les secteurs de diagnostic immobilier

A compter du 1er octobre 2007,  CERTIGAZ et FCBA sont accrédités par le COFRAC (comité français d’accréditation), selon la norme ISO 17024 pour leurs activités de certification des opérateurs en diagnostic immobilier dans les secteurs de l’amiante, du plomb et des termites pour FCBA et dans les secteurs du gaz et de la performance énergétique pour CERTIGAZ.

L’accréditation des certificateurs associés leur permet de délivrer des certificats reconnus sur le plan réglementaire pour tous les secteurs de  diagnostic actuellement ouverts.


L’évaluation du COFRAC ne remettant pas en cause la validité des certificats délivrés antérieurement à l’accréditation, tous les diagnostiqueurs certifiés par CERTIGAZ et/ou FCBA avant la délivrance de l’accréditation COFRAC recevront prochainement un nouveau certificat portant le logo COFRAC.


Fidèles à leurs engagements Les Certificateurs Associés remercient tous ceux qui leur ont fait confiance depuis le lancement de leur offre de certification des diagnostiqueurs immobiliers.

